
Compte rendu de réunion du Jeudi 12 janvier 2017 
 

 Objet : Sécurité, réunion du comité de quartier de Celleneuve avec Mr Alain Genre-Jazelet, délégué 
du préfet au quartier 
 Présents:  

 Mr Alain Genre-Jazelet : délégué du préfet 

 Mme Noud : Présidente du comité de quartier Celleneuve,  

 Mr Jean Therain : membre du comité de quartier Celleneuve,  

 Mme Sarah Fréby. : association Odette Louise ➢ 

 Mr Jean Nzialou, Mlle Daphné Fradin, Mlle Diane Conte, Mlle Claire Pacchiana : association 
Artisans de Nouveaux Développements- AND,   

 Mme Roseline Guizaro, membre du comité de quartier 
 

Alain Genre-Jazelet (ancien délégué à la Mosson et aux Hauts de Massane) est le nouveau délégué du 

préfet : quartiers Petit Bard/Pergola/Celleneuve/Cévennes.  

Missions du délégué du préfet : création en 2010 issu du plan Le plan Espoir Banlieues - Une 

dynamique pour la France, préparé par la secrétaire d'État Fadela Amara :  

➔ "Créer un lien direct entre l’Etat et les acteurs de terrain, coordonner l’action des services de 

l’Etat, et rendre la politique de la ville plus efficace et plus lisible"  

➔ Courroie de transmission entre les administrations de l'Etat/Associations/habitants/institutions. 

➔ Faire le tour des quartiers, personne de proximité, faire remonter les problématiques et les 

initiatives Agit sur 5 axes : 

1. Emploi : fort taux de chômage pour le département de l'Hérault (supérieur au niveau 

français) Exemple des plus gros employeurs : CHU de Montpellier, Mairie de Montpellier, 

etc… L’Hérault est dans le rouge niveau emploi.  

2.  Logement : manque de logements sociaux (+71% de la population éligible aux LS), manque 

du à l’arrivée massive de nouveaux résidents (1000/mois)  

3. Education  

4. Sécurité : depuis 2012 pas de problèmes de sécurité "pure" dans les quartiers de la ville, 

MAIS des gros problèmes d'incivilité (infractions au code de la route, rodéo de quads ou de 

motos, stationnements dangereux ou arrêts en pleine route, regroupements des jeunes, 

deal, nuisances sonores, propreté du quartier). Ces incivilités donnent une mauvaise image 

de la ville et les citoyens s’en plaignent.  

5. Santé : points forts : bonnes institutions de santé dans le département (hôpitaux, centres de 

santé …). Points faibles : surtout aperçus dans les quartiers sensibles : problèmes d’addiction, 

de diabète, d’obésité, d’hygiène, population vieillissante. 

Une partie de Celleneuve fait partie d'une ZUS (Zone Urbaine Sensible) --> Il y en a 12 à Montpellier : 

Mosson, Hauts de Massane, Petit Bard, Pas de loup, Paul Valery, St Martin, Tournezy, Vert Bois, 

Lemasson…) Celleneuve ne fait pas partit des Zones de Sécurités Prioritaires (ZSP) : mais Mr le 

délégué a tout de même demandé une attention particulière pour Celleneuve.  

Zone géographique de compétence du délégué du préfet au niveau de Celleneuve (IRIS 

« Celleneuve ») : voir carte jointe. Mais le délégué du préfet est conscient que les « problèmes «  ne 

s’arrêtent pas à ces limites administratives et débordent souvent sur la zone limitrophe. 



Comité de quartier : Depuis 2/3 ans hausse en puissance des incivilités sur le quartier de Celleneuve 

Image du quartier "déplorable" et climat de méfiance qu'il n'y avait pas au départ Celleneuve (10 000 

hab)  

Tissus associatif du quartier de Celleneuve plutôt riche : • Sportif : foot, pétanque, judo, aikido • 

Maison Pour Tous Marie Curie • Cinéma Nestor Burma • Comité de quartier : 300 adhérents environ 

• Association Odette Louise • Association Artisans de Nouveaux Développements (AND) • La petite 

cuisine d'Espiralh. : Restaurant associatif • Etoile Solidaire • Metiss'Art • Radio associative Oaqadi • 

Association Tang'Herault • Association Culturelle des Berbères de Kabylie • Ligue contre les violences 

routières • Montpellier accordéon • Association de Cardiologie • Les AA (Alcooliques Anonymes) • 

Association Pour le Développement des Soins Palliatifs (Asp-mh) • Attac 

Opérations propretés : • 1 menée par le comité de quartier (avec 80 personnes) • 2 menées par la 

ville (dont 1 avec le comité de quartier) Seule la Brigade de la propreté peut verbaliser : elle a été 

interpellée plusieurs fois, mais priorité donnée au centre-ville  

Depuis 2 ans contacts réguliers avec le chef de la police secteur Nord. Depuis peu, contacts avec des 

représentants de la police nationale. --> Aller davantage vers la prévention que la répression, par 

exemple mettre une caméra mais cela ne fait que déplacer le problème. 

 Réponses du Délégué du préfet: Préparation d'une visite de Mr le Préfet (fev/mars) sur le quartier de 

Celleneuve. Mise en place d’une  visite « préparatoire » le jeudi 19 janvier à 10h30, départ devant la 

maison de la Justice.  

Grosse problématique du camp de Roms (qui est en dehors de la zone du délégué du préfet) : 

problèmes avec les fumées toxiques qui polluent l'air du quartier mais aussi quelques dégradations. -

-> Entraîne des problématiques sanitaires majeures que ce soit pour les habitants du camp où les 

habitants du quartier. Travail avec les médiatrices du camp : quelles réponses apporter à ce public ? 

Sensibiliser le conseil départemental : Mme Gabrielle Henry Pourreau, conseillère départementale 

habitant le quartier de Celleneuve est très sensible aux problèmes de santé. Il y a un an 44 familles 

environ vivaient sur le camp (environs 150/200 personnes) --> En forte augmentation depuis l'été 

2016. Etalement du camp. Il y a eu des réunions avec les médiatrices, des habitants du quartier et 

des habitants du bidonville ;  Il n’y a pas d’organisation au sein même du camp, chacun ne 

représentant que lui-même ou sa famille.  

Celleneuve vient de rentrer en QPV (Quartier Politique de la Ville) objectif de Mr le délégué, en sortir 

le plus vite possible  

➢ réalisation d'une journée citoyenne : ex, 

coopération intergénérationnelle, journée de nettoyage, nettoyage des graffitis avec le service 

technique de nettoyage, 

Action à long terme : projet de Médiation sociale urbaine et Interculturalité ➢ Améliorer les 

relations entre habitants afin de renforcer le sentiment de sécurité dans l’espace urbain. ➢ Lutter 

contre les incivilités dans l’espace urbain (y compris dans les transports urbains et stations) ➢ 

Développer le sens de la responsabilité éco-citoyenne des habitants ➢ Lutter contre le phénomène 

de communautarisme et prévenir la radicalisation religieuse chez les jeunes. ➢ Améliorer les 

compétences interculturelles des acteurs de terrain et des leaders associatifs => 

Le délégué a évoqué en lien avec ces objectifs l’existence de la convention adulte relais qui existe 

déjà à Celleneuve.  



Ont été abordé aussi les problématiques dues au traffic de stupéfiants 

Le Manque de politique jeunesse : 14-20 ans (avec les MPT par exemple)  

ALSH (Accueils de Loisirs Sans Hébergement) qui s'est créé à la cave de la Paillade (avec mixité du 

genre) --> se rapprocher d'eux.  

Projet à monter sur ce domaine avant 2019 .  

Nouvelle maison de la justice et du droit à Celleneuve : Objectif renseigner les habitants sur les 

problèmes de justice/accès au droit avec permanence avocats, médiateur de la république etc. --> 

Ouvert il y a une petite année.  

Le comité de quartier a regretté qu’il n’y ai pas eu la création d’un  conseil citoyen Celleneuve, mais 

celui de Celleneuve-Paillade-Mosson ; Celleneuve de fait s’y trouve sous représenté … Il y a plus de 

lien avec les quartiers Petit bard, Pergola qu’avec Paillade… 

Mr le délégué a fait une demande afin d'avoir un bureau à la maison de la justice et du droit (le 

procureur de la république est d’accord, il manque pour l'instant la réponse de la ville).  

Date pour visite du quartier avec le délégué du préfet + comité de quartier + associations : jeudi 19 

janvier 10h30,  rdv à la maison de la justice et du droit. 


